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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Publication du décret de lutte contre le non-recours au FIVA
Question écrite n° 11253

Texte de la question

Mme Ségolène Amiot alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'absence de décret d'application de l'article 89 de la loi de financement de la sécurité sociale
pour 2024 facilitant la lutte contre le non-recours. Alors que, depuis sa création en 2002, le Fonds
d'indemnisation des victimes de l'amiante (FIVA) a pu proposer 300 000 offres d'indemnisation, de nombreuses
personnes tombent encore malades après avoir été exposées à des poussières d'amiante. En 2024, le FIVA
déplorait un taux de non-recours important, évalué autour de 35 % à 40 % des demandeurs. La solution votée
dans la LFSS pour 2024 consiste donc à permettre au FIVA d'entamer des démarches d'aller-vers. Pour cela, un
décret en Conseil d'État doit permettre au FIVA l'accès à des informations afin de lui permettre d'identifier les
travailleurs victimes des intoxications à l'amiante. Aujourd'hui, Mme la députée constate que ce décret n'est
toujours pas signé et publié. Ainsi, compte tenu de l'obligation constitutionnelle pour le Gouvernement d'exécuter
la loi, elle lui demande si elle va prendre ses responsabilités en faisant paraître au plus vite le décret
d'application de l'aller-vers, après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL).
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